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Deux questions…Deux questions…

Mais comment travaille un juriste ?Mais comment travaille un juriste ?

Biodiversité: mais que peut dire le Biodiversité: mais que peut dire le 
juriste ?juriste ?



1. Mais comment travaille 1. Mais comment travaille 
un juriste ?un juriste ?

Son objet ? = le droit

Son outil ? = le code



Mais … suffit-il d’apprendre par cœur les 
codes pour connaître le droit?

Toutes les règles écrites ne sont pas codifiées.

Le droit est un système complexe. 
Il faut parfois résoudre des « conflits de normes »:

en droit français
entre le droit français, européen et international.

Application cumulative ? Alternative (mais laquelle 
prévaut) ?

Toutes les règles ne sont pas écrites.

Le droit est un système vivant et à ce titre évolutif. 
Le droit « en action » c’est aussi la jurisprudence…

Le droit est foisonnant.
Pour le seul champ de l’environnement, en 1995 un rapport parlementaire 
recensait déjà 140 lois et 817 décrets en droit français, sans compter des milliers 
de circulaires et d’arrêtés.



Le droit est une science sociale.
La science juridique éclaire les rapports sociaux.
La règle de droit objectivise. Elle résout (ou tente de 
résoudre) les contradictions qui tiraillent en permanence 
la société.

Entre l’agriculteur et l’écologiste.Entre l’agriculteur et l’écologiste.
Entre l’agriculteur et le consommateur.Entre l’agriculteur et le consommateur.
Entre l’agriculteur et ses voisins.Entre l’agriculteur et ses voisins.
Entre l’agriculteur traditionnel et l’agriculteur «Entre l’agriculteur traditionnel et l’agriculteur « biobio » etc.» etc.

Parfois elle ne fait que reporter la difficulté: « Les États membres 
prennent toutes les mesures nécessaires pour maintenir ou adapter la population de toutes 
les espèces d'oiseaux [vivant naturellement à l'état sauvage sur le territoire européen des 
états membres auquel le traité est d'application] à un niveau qui corresponde notamment 
aux exigences écologiques, scientifiques et culturelles, compte tenu des exigences 
économiques et récréationnelles » (art. 2, dir. « oiseaux » 1979).

Le droit de l’environnement est un outil (le principal ?) des 
politiques publiques environnementales.

En droit de l’environnement, la règle est finalisée vers 
l’objectif de protection de l’environnement. Mais elle 
doit aussi être conciliée avec d’autres règles (droit de 
l’urbanisme, droit rural, droit économique…). 



Mais que fait le juriste environnementaliste ?

Il se demande si la règle de droit est :
- efficace [analyse du contenu]
- et effective [analyse de la mise en œuvre].

Ce n’est qu’à cette double condition qu’elle peut atteindre 
son but.

Ce qui a priori n’intéressera pas le juriste: être 
simplement instrumentalisé dans un projet, faire « le 
juriste » qui « dit le droit pour dire le droit » [boîte à 
outils]…

Mais, qu’il s’agisse d’analyser l’efficacité ou l’effectivité, 
le juriste seul n’a pas tous les éléments de réponse: d’où 
la nécessité de travailler avec d’autres disciplines.

Ce qui intéressera le juriste: être associé dans un projet à 
parité avec d’autres disciplines, participer à la 
définition de questions de recherche communes, obtenir 
des réponses à ses propres questionnements, être amené 
à se poser de nouvelles questions, etc.



2. Biodiversité: que peut dire le 2. Biodiversité: que peut dire le 
juriste ? juriste ? 

Un objectif politique: stopper l’érosion 
de la biodiversité.

Dans la Déclaration ministérielle dite « de La Haye » (2002), les Parties à la 
Convention sur la diversité biologique réaffirment « l’engagement consistant à 
mettre en place des instruments pour freiner et inverser l’appauvrissement 
alarmant actuel aux niveaux régional, sous-régional et international d’ici 
2010 ». 

Des interrogations: 
le quoi ? 
le comment ?

Une nécessaire traduction juridique.
Le droit comme outil des politiques publiques.



Le quoi ? 
Un objet complexe

Difficile à 
appréhender 
juridiquement

Technique
Relationnel
Mal connu

Diversifié

Evolutif
dynamique

Le droit a besoin de certitudes.

Le droit uniformise.

Le droit est fondé sur le 
principe de sécurité et stabilité.
Il est « fixiste ».



Le quoi ? (suite)

Un adossement scientifique croissant.

Des espèces utiles à la diversité biologique.
Des beaux sites et lieux de mémoire aux habitats, biotopes, 
écosystèmes

De la protection de l’environnement au développement durable

L’adossement scientifique : affichage ou réalité?

La diversité biologique continue d’être appréhendée « à l’ancienne » 
à travers ses composantes [+ concret, + simple].



Le comment ? 

Protéger ou gérer ?

Prévenir, réparer,
réprimer ?



Un constat 

Un droit peu efficace, peu effectif.
Un droit foisonnant : sédimentation de 
strates historiques/ du droit national-
européen-international / multiplication des 
outils

De nombreuses difficultés non résolues.
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